
DDFiP du CHER (formation spécialisée) 
Séance du 18 mars 2024.

La séance de cette FS du CHER qui se tenait le 18 mars
2024 a traité les sujets suivants :

Renouvellement du secrétaire de la FS et des
commissions     :  

Ces points prévus en fin de séance ont finalement été
traités dès le début.
- L’élection de la secrétaire de la FS a pu être effectuée.
C’est Marianik Leblanc de Solidaires qui a été élue à
l’unanimité.

-  Renouvellement de la Commission de visite de la FS
et de la Commission d’enquête.
Sur  ces  deux  commissions,  pour  FO-DGFIP  ce  sera
Franck  Jansonnie  en  titulaire  et  Corinne  Bougrat  en
suppléante.

 REGISTRE HYGIÈNE ET SÉCURITÉ     :  

Le suivi des fiches navettes a porté les interventions sur 

• le site de Sainte Catherine Bourges  
FO-DGFIP est encore intervenu sur la température non
adaptée et les courants d’air de ce bâtiment.
La dotation de radiateurs utilisés en inter-saison a été
prêtée  au  site  de  Lahitolle  suite  à  leur  problème  de
chauffage. A ce jour, les radiateurs ne sont pas revenus à
Ste Catherine.
Sur le même site, au rez-de-chaussée  (SGC bourges),
FO-DGFIP était déjà intervenu lors de la dernière FS.
La Direction nous indique que L’ISST (Inspecteur Santé
et Sécurité au Travail) va proposer une solution.

• le CFP de VIERZON  
Il y a eu un problème de chauffage le 8 janvier 2024.
Une société est intervenue immédiatement. A l’avenir, il
serait souhaitable que l’intervention soit effectuée avant
la rédaction d’une fiche au registre hygiène et sécurité. 

• le site de SANCERRE  
Au premier étage,  une partie  du plafond d’un bureau
inoccupé est tombé au sol.
Une  intervention  a  été  réalisée  afin  de  régler  le
problème du dégât des eaux qui provenait de l’ancien
logement du gardien.
FO-DGFIP souhaite que des mesures soient prises pour
mettre  en  sécurité  ce  logement  qui  reste  maintenant
inoccupé.

• le site du SPFE de BOURGES  à Lahitolle  
Il a été détecté des fenêtres en mauvais état sur ce site.
Une fiche devrait  être  rédigée par  le  service pour un
suivi  au  registre  hygiène  et  sécurité  et  pour  qu’une
solution soit trouvée pour régler ces problèmes.

TABLEAU DE SUIVI DE LA PRÉVENTION DU
RISQUE INCENDIE     :  

Sur les  sites  de plus de 50 agents,  la  loi  prévoit  une
obligation  d’effectuer  deux  exercices  d’évacuation
incendie dans l’année. Cette obligation a été rappelée
par  FO-DGFIP  et  l’ISST.  Pour  les  autres  sites,  la
périodicité est de une fois par an.
Si l’on regarde le tableau de suivi, aucun n’est à jour.
De plus, certains sites nécessitent un exercice d’alerte
incendie avec « une chaise d’évacuation » pour qu’un
agent  puisse  évacuer  une personne à  mobilité  réduite
susceptible de se trouver sur les lieux.
Quand  au  SIE  de  Paris,  antenne  de  Vierzon,  nous  y
reviendrons dans le rapport de visite de l’ISST.
Mais la nécessité de tenir ces exercices est demandée
par  les  agents, tout  comme  une  clarification  des
procédures d’évacuation. 

FO-DGFIP a demandé que les exercices de prévention
du  risque  incendie  soient  effectués  sans  prévenir  les
agents.
Lorsque la sirène se déclenche, pour tous les agents, le
réflexe doit être d’évacuer sur le champ.



 RAPPORT DE VISITE DE L’ISST AU SIE DE
PARIS, ANTENNE      DE VIERZON:  

L’ISST  rappelle  la  spécificité  du  bâtiment  qui  est  à
double enveloppe. Sous le toit de l’ancienne usine, se
trouve le toit des bureaux.

• évacuation incendie   :
La  DDFiP doit  demander  au  bailleur  (la  mairie)  de
mettre en place un dispositif commun à tous les services
installés dans l’enceinte de cette ancienne usine.
L’ISST a indiqué ne pas savoir si l’alarme incendie était
commune à tout le bâtiment ou seulement sur le SIE.
La  DDFiP  a  la  responsabilité  de  contrôler  que  la
réalisation des maintenances.
La DDFiP doit avoir les moyens de réarmer le système
de l’alarme incendie.

• VMC, Climatisation   :
L’ISST demande :
-  que des « arrêts  coup de poing » soient  installées à
l’entrée  du  SIE  en  cas  d’urgence.  Actuellement,  cet
arrêt n’est disponible que dans les locaux techniques.
-  pourquoi  la  VMC  est  en  simple  flux  car  c’est
dommageable pour la bonne ventilation des locaux.
Dès  la  1ère visite  FO-DGFIP  avait  signalé  cette
anomalie, à savoir que la VMC simple flux fait rentrer
l’air dans les bureaux par les couloirs , couloirs ventilés
par l’air dans lequel les flux de tous les moteurs de
chauffage/climatisation sont rejetés. 
L’ISST  indique  qu’il  faut  mettre  en  place  une
surveillance du taux de CO2 en respect des normes.

La  mairie  ayant  reconnu que  l’enveloppe  du  premier
toit n’était pas étanche, pour  FO-DGFIP,  il est urgent
que les  problèmes de  ventilation et  de  chauffage des
couloirs soient réglés au plus vite.

VOTE  ET  SUIVI  des  DEMANDES  D’ACTIONS
2024

Pour le budget 2024 dédié à la FS, il a été voté 15 000 €
pour le matériel à visée médicale.
Il reste 19 650 € à engager dans des actions qui seront
proposées lors d’un GT (groupe de travail) en avril.
Pour les formations de SST (santé sécurité au travail) le
budget est de 9 949 € . Elles seront proposées lors de la
prochaine  FS  de  mai  (fatigue  visuelle,  tenue  devant
l’écran,  gestes  et  postures,  maniement  des
extincteurs, etc) .

POINT SUR LES PROJETS IMMOBILIERS EN
COURS

Ce sont les mêmes projets immobiliers présentés lors du
CSAL du  29  février  2024.  Vous  retrouverez  tous  les
détails sur le compte rendu de ce CSAL sur le site local
FO DGFiP 18
Concernant les travaux en présence des agents :
FO-DGFIP  a  rappelé  que  les  travaux  sur  le  site  de
CONDÉ, bat B, du SDIF, bat A et bat D vont entraîner
des nuisances et qu’ils ne doivent pas être effectués en
présence des agents.
Et principalement concernant le SDIF avec la présence
d’amiante.
La préfecture doit communiquer le plan de retrait à la
DDFiP.
La DDFiP a indiqué que si besoin les agents seront en
AA (autorisation d’absence) ou en télétravail concerté.
FO-DGFIP  a  demandé  que  les  plans  de  prévention
nous soient communiqués et restera attentif à la sécurité
des agents.
Bien sûr, n’hésitez pas à nous contacter si vous relevez
des problèmes que nous n’aurions pas vu lors de nos
visites. 

PROGRAMMATION DES VISITES DE LA FS

La commission de visite  de la  FS se rendra en 2024
principalement sur les sites du SIE de Paris antenne de
Vierzon,  Sainte  Catherine  à  Bourges  et  Lahitolle  à
BOURGES. Une visite du site de Bourges Hôpitaux en
octobre pourra être effectuée suite à leur déménagement
sur le site de Condé (pour septembre 2024 au plus tard.)
Les dates de visite seront proposées par la direction.

En  question  diverses,  une  OS  est  intervenue  sur  la
situation du restaurant inter-administratif de CONDÉ.
Ce sujet doit être suivi avec attention.
Il est quand même surprenant que ce sujet arrive en FS
et  qu’il  ne  soit  pas  traité  en comité  local  de l’action
sociale. Pourtant,  FO-DGFIP  le  demande  depuis  des
années

Vos représentants FO-DGFIP en FS du CHER 

Titulaire, Franck Jansonnie :Suppléant, Corinne Bougrat

Pensez à consulter nos sites (cliquer sur le nom)

• FO DGFiP du CHER   

• FO DGFiP national

https://www.fo-dgfip-sd.fr/018/
https://www.fo-dgfip.fr/

